[bookmark: _Hlk170205638]Réunion Du Conseil Municipal de la Commune
D’USSON-EN-FOREZ
Séance du 19 janvier 2025 à 20 heures 30

Nombre de membres :		
	
Afférents au conseil municipal : 14	
				
En exercice : 14

Qui ont pris part à la délibération : 13

Etaient présents : M. BEAL Hervé - GALLON Maurice - RIVAL Nelly - DELORME Daniel – CHATAING Patrick - JOUMARD-DESSALCES Sandrine - Tony DAURELLE – MAILLET-BERT Pascale - PAULET Nadine - Cédric BOUREILLE – Laëtitia SIBAUD – Vincent BONNEVAUD et Agnès PITAVY.

Absent sans pouvoirs : Marine MAURICE.

1 – Approbation du procès-verbal de la réunion du 17 décembre 2025		

Monsieur le Maire invite le Conseil à se prononcer sur le compte rendu de la réunion du 17 décembre 2025. 

Après délibération et à l’unanimité, le Conseil approuve le compte rendu de la réunion du 17 décembre 2025.

2 – Personnel camping – lave-linge – tennis : renouvellement contrat vacataire 2026		
Monsieur le Maire expose au Conseil qu’il y a lieu de procéder au renouvellement du contrat du vacataire chargé de la gestion du camping municipal des Tilleuls, du lave-linge installé au camping et de la réservation des courts de tennis.
Il rappelle que depuis 2019, cette rémunération est fixée comme suit : 
-  Gestion du camping municipal : Rémunération : fixe de 1 500 € brut pour douze mois de gestion + 12 € brut par ticket émis.
	-  Lave-linge : 120 € brut / an
-  Réservation des courts de tennis : 1 € brut / ticket vendu.

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents, décide : 
- +++
- A signer tout document afférent à ce dossier.

3 – Personnel bascule : renouvellement contrat vacataire 2026 

Monsieur le Maire expose au Conseil qu’il convient de renouveler le contrat de vacataire de la personne en charge de la bascule pour l’année 2026. 
Rémunération fixée par délibération n° D20191612-02 du 16 décembre 2019 : 150 € brut par an.

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
+++

4 – PRL : détermination des tarifs de location 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil que par délibération en date du 12 mars 1998, il a été décidé l’emploi de vacataires au musée pour faire face à des tâches ponctuelles notamment à l’accueil. 

Il propose de renouveler cette formule pour 2026 et demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité de ses membres présents : 
- de renouveler l’emploi de vacataires à l’accueil au musée rural pour l’année 2026 ;
- de rémunérer sur la base du SMIC en vigueur, majoré de 25 % pour les vacations effectuées les samedis, dimanches et jours fériés ;
- autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

5 – SIEL : contrat de maintenance centrale photovoltaïque CTM

Monsieur le Maire expose au Conseil qu’il a y a lieu de procéder au renouvellement des contrats des vacataires chargés de la gestion des places marchés et de la vogue annuelle. Il précise que depuis 2023, la vacation est fixée à 50 € brut, une vacation étant une semaine de gestion.

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité de ses membres présents : 
- de renouveler pour l’année 2026 l’emploi de vacataires affectés à la gestion des places marchés et vogue ;
[bookmark: _GoBack]- de les rémunérer sur la base de 60 € brut par vacation (une vacation étant une semaine de gestion) ;
- autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

6 – PLUI : avis sur projet

Monsieur le Maire rappelle au Conseil que l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal a été lancée par délibération du conseil communautaire du 13 décembre 2022.
Dans un premier temps, les travaux se sont axés sur l’élaboration du diagnostic afin de brosser un premier portrait du territoire en analysant diverses thématiques (démographie, équipements, habitat, emploi et foncier économique, commerce, déplacements, environnement et paysages, patrimoine à protéger et à préserver, tourisme, activité agricole, analyse de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers…). 

Ce travail a permis d’identifier les principaux enjeux du territoire auxquels devait répondre le PLUi. Ces enjeux ont été par la suite repris au sein du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) dont les orientations ont été débattues en conseil municipal puis en conseil communautaire au cours du second semestre 2024. Il s’articule à ce jour autour de 4 axes principaux : 
- « Axe 1 – Conforter le dynamisme économique et la création d’emplois, en répondant aux besoins du territoire et en préservant ses atouts ;
- Axe 2 – Garantir aux habitants un cadre de vie de qualité et un habitat désirable et durable, pour tous ;
- Axe 3 – Faciliter les mobilités et développer des modes de déplacements plus durables ;
- Axe 4 – Préserver les ressources du territoire et prendre en compte les enjeux environnementaux. »

Afin de traduire les orientations du PADD tout en répondant aux spécificités locales, les plans de zonages ont identifié différentes zones et éléments de sur-zonage. L’ensemble de ces zones, prescriptions ou informations complémentaires trouvent leur traduction règlementaire au sein du règlement écrit.  

En parallèle, ont également été établies des orientations d’aménagement et de programmation (OAP). Ces OAP sont de plusieurs types : patrimoniales, sectorielles, économiques, entrée de ville et thématiques. Ces différents types d’OAP ne se retrouvent pas obligatoirement dans toutes les communes et prennent en compte les spécificités locales. 

Dès son lancement en 2022, le PLUi a fait l’objet d’une collaboration étroite entre les communes et Loire Forez agglomération. Une charte de collaboration a été mise en place, fixant les modalités de travail et les différentes instances. De nombreux échanges avec les communes ont été organisés et ont été nécessaires pour aboutir à un projet partagé. 

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Décide de sursoir à sa décision.

7 – Budget communal : ouverture ligne de crédits investissement

Monsieur le Maire expose au Conseil qu’il convient de renouveler le contrat de vacataire de la personne en charge de la bascule pour l’année 2026. 
Rémunération fixée par délibération n° D20191612-02 du 16 décembre 2019 : 150 € brut par an.

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Décide de sursoir à sa décision.





